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Règlement sur les droits d’inscription au cégep du Vieux Montréal  
Le Collège se doit d’actualiser certains droits d’inscription prévus au règlement afin d’assurer la 
pérennité des activités qui sont notamment associées au programme Techniques d’intervention en 
loisir.  

Le Règlement adopté se trouve ici. 
 
Programme d’attestation d’études collégiales en robotique industrielle 
Dans un contexte de rareté de la main d’œuvre dans le domaine de la robotique, la Direction de la 
formation continue et aux entreprises, en collaboration avec le Département de technologie de 
l’électronique industrielle, propose d’offrir l’attestation d’études collégiales (AEC) de perfectionnement 
en Robotique industrielle (ELJ.3Q). 
 
Ce programme, d’une durée de 615 heures de formation, s’adresse à des adultes démontrant un intérêt 
marqué pour le domaine de l’électronique industrielle, de la mécanique et de l’informatique et 
possédant des acquis en ce sens. Le programme initial a été développé par les services de la formation 
continue du Cégep de Lévis-Lauzon et du Cégep de Victoriaville, s’appuyant sur l’expertise de leur 
département de technologie du génie électrique respectif.  
 
Le développement de ce programme a été fait en conformité avec le Processus d’élaboration des 
attestations d’études collégiales développées par le CVM. 
 
Programme d’attestation d’études collégiales en Techniques d’éducation à l’enfance 
Une consultation a été entreprise en 2014-2015 par le Cégep de Rivière-du-Loup pour actualiser le 
programme d’attestation d’études collégiales (AEC) en Techniques d’éducation à l’enfance qui a été 
développé en 2001. L’actualisation proposée prévoyait le retrait de deux compétences jugées 
essentielles par le CVM, soit la rédaction de textes relatifs à la profession et l’exploitation de sa créativité 
dans un contexte professionnel.  
 
Le Collège a donc formulé le souhait d’adopter une version locale 2016 de l’AEC qui inclut ces deux 
compétences. Les membres du conseil d’administration ont adopté à l’unanimité la version locale 2016 
de ce programme, telle qu’elle leur a été présentée. 
 
Évaluation de l’attestation d’études collégiales en Communication et surdité 
L’AEC en Communication et surdité existe depuis 1995 et elle est offerte exclusivement au cégep du 
Vieux Montréal. Cette AEC a permis de former depuis de nombreuses années des personnes appelées à 
dispenser des services à la communauté sourde. Toutefois, depuis son implantation, aucune évaluation 
formelle n’avait encore était effectuée.  
 

http://www.cvm.qc.ca/cegep/reglesPolitiques/Documents/Reglement_droits_inscription_CVM.pdf


Cégep du Vieux Montréal – Nouvelles du C.A. (27 avril 2016), volume 13, nº 4, page 2 

En conséquence, des travaux d’évaluation ont permis de faire le point sur l’état de cette AEC et d’établir 
un plan d’action afin de mieux répondre aux besoins de formation dans ce secteur. L’évaluation a été 
présentée lors de cette assemblée et adoptée par le conseil d’administration. 
 
 
Budgétisation d’investissement 2016-2017 : Norme réfection et transformation 
La Norme réfection et transformation sert à la réalisation de travaux d’aménagement, 
d’entretien préventif et de travaux liés à la résorption du déficit d’entretien. 
 
Les montants pour la Norme réfection et transformation n’ont pas encore été approuvés par le 
Conseil du trésor du Québec, ce qui demande une certaine prudence lors de l’estimation des 
budgets disponibles. 
 
Le conseil d’administration a adopté le budget d’investissement 2016-2017 pour la Norme, 
pour un montant de 2 258 000 $, sous réserve de l’approbation des crédits par le Conseil du 
trésor du Québec.  
 
Politique institutionnelle sur l’éthique de la recherche avec les êtres humains : Nomination 
au Comité d’éthique de la recherche 
La Politique institutionnelle sur l’éthique de la recherche avec des êtres humains, adoptée par 
le conseil d’administration le 27 février 2013, prévoit la formation d’un comité d’éthique de la 
recherche. L’article 7.3  relatif à la composition du comité stipule que les membres sont 
nommés par le conseil d’administration. 
 
Les membres du conseil d’administration devaient procéder à la nomination d’une personne 
provenant de la collectivité servie par le Cégep, mais n’y étant pas affiliée. C’est M. Frédérik 
Desaulniers qui a été nommé, en remplacement de M. Antoine Penaud qui a remis sa 
démission le 16 mars 2016.   
 
 
Dotation au poste de directrice ou de directeur des ressources matérielles 
En raison de la démission de Mme Mélanie Jo Lacerte, directrice des ressources matérielles, les 
membres du conseil d’administration ont adopté les propositions suivantes : 

- combler le poste à la Direction des ressources matérielles et mandater Mme Mylène 
Boisclair, directrice générale, pour procéder à la dotation du poste; 

- constituer un comité de sélection à cet effet composé de Mme Mylène Boisclair, 
Mme Noémie Moisan, directrice des ressources humaines, d’un représentant du 
comité local des cadres et de deux représentants du conseil d’administration. 

 
 
Prochaine réunion  
La prochaine rencontre se tiendra le mercredi 15 juin 2016. 
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